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   Luxembourg, le 15 juillet 2013 
 
 
 

 
 
 

Communiqué de Presse 
 
 

La nouvelle liste européenne des additifs alimentaires est 
applicable à partir du 1

er
 juin 2013 

 
 
En 2008 le Parlement européen et le Conseil ont adopté un nouveau règlement sur 
les additifs alimentaires. Ce règlement harmonise l’utilisation des additifs alimentaires 
au niveau communautaire.  
 
Les additifs alimentaires ne peuvent être autorisés et utilisés que s’ils répondent aux 
critères établis dans le règlement (CE) n°1333/2008. Ainsi, l’utilisation des additifs 
alimentaires doit être sûre, elle doit répondre à un besoin technologique, elle ne doit 
pas induire le consommateur en erreur et elle doit présenter un intérêt pour ce 
dernier. 
 
Par ailleurs, les catégories fonctionnelles (comme par exemple colorants, 
conservateurs, épaississeurs, etc   ) des additifs alimentaires ont été actualisées pour 
tenir compte du progrès scientifique et des évolutions technologiques récents.  
 
 

Evaluation par l’EFSA 
Pour ces raisons un programme de réévaluation des additifs alimentaires autorisés a 
été établi par la Commission européenne conformément au règlement (CE) n° 
1333/2008.  
Au cours des dernières années, l’Autorité européenne de la sécurité des aliments 
(EFSA) a procédé à ces réévaluations conformément au règlement (UE) n° 257/2010.  
 
 

Liste européenne des additifs alimentaires autorisés dans 
les denrées alimentaires et conditions d’utilisation 
 
Le règlement (UE) n°1129/2011 de la Commission du 11 novembre 2011 modifie 
l’annexe II du règlement (CE) n°1333/2008 en vue d’y inclure une liste européenne 
des additifs alimentaires.  
 
Il entre en application le 1er juin 2013. 

3 directives remplacées par un règlement unique sur les 
additifs alimentaires 
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Par l’entrée en vigueur de l’annexe II du règlement (CE) n°1333/2008 s’ achève ainsi  
au niveau européen un processus d’harmonisation et de simplification qui remplace 
les anciennes directives suivantes: 
 

1. 94/35/CE concernant les édulcorants,  
2. 94/36/CE concernant les colorants et  
3. 95/2/CE concernant les additifs alimentaires autres que les colorants et les 

édulcorants  

 
 
Dispositions transitoires 

Les denrées alimentaires qui ont été mises sur le marché légalement avant le 1er  juin 
2013, mais qui ne sont pas conformes au règlement (UE) n°1129/2011, peuvent 
continuer d’être commercialisées jusqu’à leur date de durabilité minimale ou leur date 
limite de consommation. 

 

 
 

Pour des renseignements supplémentaires veuillez contacter : 

 

Service de la sécurité alimentaire 

9 avenue Victor Hugo 

L-1750 Luxembourg 

 : 2477 5620 

secualim@ms.etat.lu 
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